
Pour en savoir plus
sur l’Info-tri et le cycle
de vie de vos produits, 
rendez-vous sur :

quefairedemesdechets.gouv.fr

L’INFO-TRI
Nouveau

vous simplifie la vie

Pour savoir 
comment trier, 
il suffit 
de regarder !



L’Info-tri, une nouvelle
signalétique pour vous aider
à mieux trier vos produits,
emballages et appareils usagés ! 

FR

Produit
concerné

Le logo Triman signifie 
que le produit est à trier.

Endroits où trier

1 2 3

• emballages ménagers
  et papiers
• équipements électriques,
  électroniques et lampes
• piles et batteries
• médicaments et déchets
  de soin perforants
• mobilier
• textiles

Ces produits seront
progressivement dotés de l’Info-tri :

Mais pourquoi trier ?

• jouets
• produits du tabac
• huiles minérales ou synthétiques
• panneaux photovoltaïques
• navires de plaisance ou de sport
• produits chimiques
• articles de sport et de loisirs
• articles de bricolage et de jardinage
• produits et matériaux de construction

Le cycle de vie d’un produit ne s’arrête pas quand vous l’utilisez.
Lorsque vous triez un produit, vous lui offrez une deuxième vie.
Il peut alors être : réutilisé, pour répondre à un autre usage (un jean qui devient
une veste par exemple) ; réparé, pour être donné ou revendu et faire le bonheur
d’un autre usager ; recyclé, il est transformé en un nouveau produit.

Trier est un geste responsable,
solidaire et écologique, qui contribue
à l’économie circulaire.

Découvrez la diversité de l’Info-tri
en prêtant attention à vos produits,
leur emballage et leur notice !

L’INFO-TRI

SACHETBOÎTE
Séparez les éléments avant de trier


